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tl'etre simplement entendus, <fans les causes ainsi désionées _: r, , ... 

ve~u ~e j~indr:, plus tard, le pouvoir d'agir, de procéder l'f 
vo1e d :iclion d1recte et d'office dans certains cas, tels que cein 
des art. 184 el 191 du Code civil, et autres semblal>les, mai 
ligalement spécifiés par la l.oi (art. 46 loi du 20 avril 1810) • 
quoi l'on rentre nécessairemenl sous le principe général' pcil6 
dans la loi de 1790, que le ministere public n'a que le droit de 
réq uisition rt non ·celui d'acLion. Or, je le répele, l':ippel d'nD 
jugement qui annule un mari:ige n'est pas du tout l'un de tlllÍ 

cas exceptionnels spécifiés par la loi. 
M:ii!,. il y a plus : c'est que memela deuxieme disposition de 

l'art. 46 de la loi de 1810, qui charge le ministere publicdesur
veiller et de poursuivre l'exéculion des jugemenls, se retoome 
conlre ceux qui en argumenLent pour étayer son prétendu droll 
d'appel. Appeler d'un jugement, le faire réformcr et annuler, si 
1'011 peul, est-ce done en surveiller et en procurer 011 poursuitfe 
l'exécution ? ... - Mais la loi, la loi d'ordre pul>lic, qui s'opposel 
la dissoluLion volontaire 011 sans cause légitime de l'union con~ 
gale !-Mais la loi, d'ordre public aussi, apparemment, quiC'.Oll
sacre et maintient l'autorité de la chose jugée ! qui s'opposd 
toute contravention 011 atteinteque l'on voudrait y porter ! Qulif 
pule pour vérité ce qui est une fois j11gé, res judicata pro verilllll 
habettir I Et il y a chose j ugée toutes lrs foi,s qu'il existe un r. 
meut, non frappé d'appel, quoiqu'il en soit susceptible. t 
ceux-la seuls ont droit d'cn appeler, a qui la loi donne ou recóf 
nalt ce droit. Or, en cet éLat, non frappé d'appel, le jugemeid 
qui annnle un mariage pour cause de clandestinité 011 autre, 
qn'il énooce el re<:onnalt j11stiliée, n'est ríen moins qu'unediF 
solution volonlaire r.t illicite de l'nnion conjugale. 

Et qui done, a11 surplns, vien_t parler ici de dissolution ,o~ 
taire et illicite d'un mariage valahle? Le ministerc public!f'Je 
méme ministere publica qui la cause a étécommuniquée (arr.8.1, 
Code proc.)1 qui a du examiner :i fond et 1rcs sérieusement r¡j 
la demande en nullilé du mariage, que les causes et moyell 
présentés a l'appui, et les e'tceptions qui y étaient op1>0sées oo 
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.-1•00 pouvait y opposer, et les preuves respectivement four
lll9 par les parlies! qui, le tout vu, examiné, pesé, a plaidé tui 
-,.comme elles et apres elles, a donné son avis et ses con
dliODB ! EL il serait re~u, a pres cela, a venir incriminer le j uge
-' rendu par suite el en conséquence, je veux dire, avec cet 
,-rage de précautions el de garanties, de surveillance active 
,_,ere de sa part, sans compte1· eocore la surveillance non 
telnl grande, saos doute, non moins exacte et consciencieuse 
i11J11ges eux-mémes! ... Il est évident que s'il y a eu réellement, 
ila parl des parties, volonté concertée el frauduleuse de dis
llldre lcur union, il a él¿, tui minislere public, aussi bien 
lailleurs que Lout le tribunal, en mesure et a méme de déjouer 
khude, de prévenir les surprises, d'éviter l'erreur. A quoi 
■, des lors, et a quelle fin l'admellre a appeler du jugement? 
Qia-l-il a faire ou a dire de plus en appel? 

Je veux méme que le jugement ail été rendu contraircmenl a 
•~nclusions. Est-ce un motif suffisant pour luí donner le 
1.itd'en appeler? Vous voyez bien que non, par l'exemple que 
;atais touta l'heure, des nombreuses causes dont parle l'art. 83 
lilCodede procédure, canse~ qui intéressent aussi l'ordre public, 
11ies ou il peut se glisser également des fraudes ou des collu
lllis coupables, et causes, néanmoios, dans lesquelles le mi-
1116re public n'a pas le droit d'appeler, pas plus lorsque le ju
lllenl se trouve contraire a ses conclusions que lorsqu'il y est 
ld,nne. 

Ol,jt-etion. U ne faut pas confondre les matieres ou, comme aux 
•de l'art. 83 du Code de procédure, les intéréts privés se trou
• mélés a l'inté1·ét public, avec celles ou l'inLéret public do•e exclusivement, et qui seules aulorisent l'acLion d'office du 
linistere p11blic (Paris, 13 aout 1851). 
'9onse. Ainsi done, l'intérél public dominerait exclusivement 

llhqo'il s'agit d'absents indefendus (loi du 24. aoilt 1790, art. 3, 
CJie Nap., art. 114), lorsqu'il s'agit de mariages conlractés, 011 
fil' on jeune homme de dix-sept ans et quelques mois ou une 
llle de quatorze ans et quelques mois, ou par un oncle et sa 
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niécc, 011 sairs une publicité parfüile el enliere (arl. 181, 191h .-meºº dil, ce serait bien plulot en se référant au second 
tandis qu'il en serait autrement, l'ordre 011 l'inléréL public1e .-ubre de la phrase: , que leFrangais n'ait pas contrevenu aum 
dominerait plus aulant, s'il s'agit d'une question d'état, de., iplilions du chapitre precedent,, qu'au premier membre relatif 
mir, par exemple, si 1el est fils légi_time de lel, ou si tel hom11 11simples publie,1tions. 11 s'agil ici, en elfel, rlans les publie,1-
el tellc femm,i sonl époux 011 non; ou s'il s'agit d'un proces it, i!i,d'une pure formalilé, donl l'inobservation ne suflit pasen 
Lérrssanl soit le domaine de l'Etat, soit méme directemeatt ~pe pour cnlrainer nullilé. Mais lit, au contraire, dans le 
lilléralemenl l'ordre public, etc. ( Code proc., art. 83) l ... Voi!i,. ¡lipitre 1•', auquel on renvoie, il s'agit des regles el des condi
j'en conl'iens, une dislinclion que je ne puis pas plus compreir, il!Illes plus essenliellcs, les plus importantes, les plus fonda
dre qu'admellre, tant elle me parait etre arbitraire et º""' 11113les: capacité, age compélent, liberté du consentement, 
une large porte a l'arhitraire ! 11,r!é aussi en ce seos qu'on ne soit point déj:i marié it une au-

Sic: 2 arréls (Cassalion); Ouranlon, Foucher, Zachari", 'Aubry el lln, 11personne,consentement des percet mere ou autres parenls, 
Favard, Oriolan, Allemand. IEence de lien de parenlé ou d'alliance entre les futurs époul, 

Contra: 5 arréts (Paris, 13 aoút 1851); Toullier, DelvincourI, Merlín, ta,. , loules regles et conditions auxqnelles, en elTct, et en prin 
ré, Demolombe, lllarcadé, Vazeille, Deleurie, Nougarede, Valelle. · a la dilTérenee des publications, on ne saurait conlreveni r 

· unément, je veux dire, sans voir le mariage frappé 011 su:;-
88. MARIAGE, PAYS ÉTRANGEB. PVBLICATIONS, DÉFAUT. Art. 170. 

'ble de nullité. 
Un Fr'arn¡ais a contracté mariage en pays élranger, s11ivaol111 Sile législateur, daos l'art. 170, a tout mis indislinctement, 

formes usitées dans ce pays, mais sans pnblications préalablt¡ 
en France. Ce mariage est-il valable? 

Aucun lexle ne ilit le contraire; aucun article dn Code ne 
déclare nul pour le seul défaut de publicalion. De quel 
done et a que! litre se permellrait-on de l'annuler? Déjil, d' · 
leurs, el en príncipe, en général, pour les mariages cont 
en France, le délaut de pnblication n'est pas une cause de nu 
(art. 192); pourquoi plus en serail-il une pour les mar· 
conlraclés a l'étranger? 

Objection. L'art. 170 exige plus particulierement pour ceo 
des publications préalables, el en termes qui entrainent nullili 
• Le mariage, dit-il, sera valable, Pounvo Qu'i! ait ete precede 
publications prescrites par l'art. 63. » 

Re'ponse. L'arlicle ne s'en tient pas l.i ; il dit : « Pourvu qui 

mariage ait été précédé des publications .... ET que le Fra · 
i1'ait point contrevcnu aux disposilions contenues au chapil!I 
précédent. • Or, sí l'expression pourvu que, de l'art. 170, 
nongait vraimenl une prcscripiion 011 condition sine qud fllli 

· tior\s et a u tres conditions, dans la meme construction de 
(pourvu que .... et que .... ), c'est probablement el uni

nt brcvitatiscausa, et 1011t simplement pourexprimerceue 
ouvolonléde sapart,deso11111e1tre les mariagescontracté-s 

ys étranger aux regles et conditions fondamentales dn 
·. e posées dans le cha¡.ritre 1" de ce litre, et aussi a la for

des publications en France , formalité trés compatible 
ftlles quelconques du mariage lui-méme en pays étranger, 

alité d'ailleurs également imposée aux mariages mémc 
clés en France. Et c'est tout ce qu'il a. voulu faire el dirc 

cet art. 170, sans s'y occuµcr d'ailleurs, ce n'était pas le 
desconséquences de l'inobservalion de !'une ou de l'aulrc 
regles, forrnalités ou conditions; c'est ailleurs, en elTet, 

iils'en occupe, et suffisa1}1meu1, au chapitre 4 des demandes en 
' de mariage. 

Voici, du reste, la preuve de ce que j'avance. Portalis, daos 
; des motifs sur l'arl. 170, disait : , Nous ne refusons pas 

Franl)ais le droit de contracler mari~gc en pays étrangcr. La 

• 
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formedu contral esl réglée alors par Jes loisdu lieu ou il est 
M.us tool ce qni touche a la substance méme du contrat, 
qualités et aux conditions qui déterminent la capacité des 
tractants, continue d'etre gouveroé par les lois frani;aises. 1 

voila-t-il pas precisémeotla méme idée quecelle quej'' 
tout a l'heure, que c'est sur les regles ou dispositions 
a tous ces objets et con tenues au chapitre 1 •r que porte l' 
sion pouavo QUE de l'art. 170, bien plutút que sur la fo 
toul aocessoire et tres secondaire des publications ! C'est 
uniquement, on le voit, sur ces regles ou dispositions, queP11 
l'observatioh et la restriction de l'orateurdu gouvernemelll¡ 
11A1s, correspondant au pouavu QUB de l'article. 

Objectioo, Si l'on n'admet pas iei la nullité pour d' 
publications, toute sanction manquera a la prescription de 
qui les exige, puisque la peine pronoocée en pareil cas 
l'officier de l'étaL civil ne pourra pas atteindre l'offlcier 

étranger. 
RéponSe. Le but des publications, pour mariage ~lftll 

l'étranger comme pour mariage contracté en France, 
conlribuera la publicité du mariage; cette forma lité est 1' 
divf>rs éléments de la publicité: • Le vrai moyeo, disait 11, 
teville dans son rapporl, d'assurer la plus grande p 
au mariage, est de prescrire: pour preruiere íormalilé .... ; 
seconde, qu'il ne pourra etre célébré qu'apres deui p 
tions ..• ; pour cinquieme, que s'il s'agit du mariage qu'UD 
c;ais veut contracter en pays étranger, suivant les formes 
sont usilées, il le fasse précéder en France des publica 
quises. • 

Voila done bien réellement et uniquement le but de la 
crivtion de l'art. 170 quant aui publications, en f11ire l' 
élémenls de la publicité du mariage. 

Ou est maintenanl la sanctionY Daos les art. 191, t92 el 
le mariage non précédé de puLlicalions est-il d'aill 
pour tout le reste, régulier; est-il notammenl rceonou d 
avoir eu sullisamment de p11blic1Lé: une amende inffig~ i 
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fllhlie et aui parties contractantes ( art. 192 el 193); telle 
peine et la sanction. Est-il reconnu, au contraire, avoir 
d'une publicité désirahle el suffisante : nullité, aclion 

fité(art.19l, 193); voila la peine en cecas, et la sane-

101 juges maintenant a etaminer el a apprecier., d'apres 
nstances particuliéres a chaque cause, si et quand il y a 
mment ou non de publicité, el de prononcer en con
ou l'amende ou la nullité. 

IIIUl ceci re¡;oit une parfaite et entiere application ( sauí 
eontre l'officier public) au mariage contraclé en pays 

. Lesjuges alors, et en premiere ligne, auront a véri~ 
n'y a pas en de la part des épout fraude et intention 

la loi, si ce n'cst pas précisément dans ce bul qn'ils 
se mar1er en pays étranger sans aucunes publica• 

pour échapper, par exemple, a un empéchement prohi
eo a une opposition qu'ils prévoyaient et craignaient, etc. 

ce qu'il leur apparattra et sera prouvé a cet égard , 
maintiendront le mariage en pronon¡;ant l'amende contre 

i, ou ils annuleront le mariage, non point en vertu de 
O, qui ne parait nullement fait po11r les y antoriscr 01t 

, mais en verlu de l'art. 19l, l'nn de ceux qui prévoient 
isent ou réglementent les nullités en matiere de ma

Et il t'.St done ainsi en tous cas ixetact et faut de dird 
sanction manquera a la prescription de la loi; il n'y 
que la peine, toute secondairc et purcmenl acces• 

d'une amende conlre l'oflicier public. Mais, en vérité, 
done la une considération ou une raison suflisante pour 

n11lcr un mariage d'aillenrs régulier, ou l'on a religieu
ohservé tout ce <¡ue le législaLe11r lui-méme a signal11 
réellement et sérieusemenl nécessaire!. .. 

:Barreis \Bordeaux, 14 mars 1850; Bruxelles, 28 janv. t85íl); Frelix, 
Zacharire, Merlín, Toullier, Vazeille, Allemanll, Valclle, Demo

htergier, Demante. 

i: 9 arrcls; Oelvincourl, l\farcarll-, Charllon. 
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89. MARIAGE, PAYS tTRANGER, TRANSCRIPTION EN 

FAUT, Art. 171. 

Un Frarn;ars marié en pays étranger n'a pas, d:ms tes 
mois de son retour en France , fait inscrire son mariage 
registre public des mariages du lieu de son domicile (art. 
Quel sera l'effet de ce mariage? 

De méme que s'il avait été régulieremenl transcrit. 
171 , ni aucun autre, n'en prononce n¡' la nnllité, ni r· 
dité en qnoi que ce soit. 

Ohjection. Que ce mariage conlinue de produire les 
vils dérivant plus du mariage en lui-mérne que de sa p 
soit. Mais qu'il ne produise pas du moins, les elfets qui 
sont attachés qu'a raison de la publicité donl la loi le 
entonré, tels que sont l'hypotheque légale de la fem 
incapacité de contracter pour défaut d'aulorisation, etc. 
doit étre qu'a partir de la transcriplion d11 mariage, q 
l'hypotheque, soit le défaut d'antorisation , pourratlre 
aux liers. 

Réponsc. Je ne saurais admettre une semblable d' · 
que rien dans la loi, absolnment ríen n'antorise et ne 

Le mariage existe , 011 non ; et, en conséquence, il 
tout ses elfets, 011 il n'en prodnit aucun; je ne vois 
milieu possible. 

Le mariage a élé régnlierement contracté, suivant les 
usi tées dans le pa ys oú i l s' est célébré. U ne fois accompli 
maniere, il a été pleinement et irrévocablement vala 
170 ), irrévocablement, comme l'est de droit et tonj 
mariage dtiment contracté. Con"°it-on que la m~me loi 
ciare ce mariage valable, permellc néanmoins ensu' 
époux de l'annuler ou révoquer a leur gré, en s'abs 
le faire transcrire sur le registre public dans les trois 
leur retour en France !.. . 

Du ,este, el quant a elle, elle se garde bien de pron 
d'antoriscr en aucune fa<;on l'annnlation d'un tel 
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de l'art. 171 se prétent encore moins, et beauconp 

que ceux de l'art. 170, a l'idée que l'inobscrvalion de la 
ité prescrile puisse ou doive enlrainer nullité (1). Et l'ex

amotifs fait bien voir qu'une telle idée a été loin en effet 
peosée du législateur : « 11 faut, disail Portalis, que trois 

· son relour, le Franc;ais qui s'est marié ailleurs qu'en 
, ,ienne faire hommage a sa patrie du litre qui l'a rendu 
ou pere, et qu'il naturalise ce litre en le faisanl inscrire 

11 registre national. , Ce n'est done la véritablement, aux. 
du législateur, qu'une formalilé de convenance, qu'une 
'8 déférence, d'hommage a la patrie : de la, certes, a la 
du mariage, en Lout on en partie, il y a loin. 

ce n'est meme point ici une de ces formalités tenanl et 
t a la publicité du mariage telle que l'entend et 

la loi; car c'est avant la célébration, et au momenl de la 
tion, non plus tard, que doivent s'observer toutes les for
prescrites pour la publicité du mariage (art. 63, 64, 65, 
191. .. ). Apres la célébration accomplie, la publicité de 
_devient, pour la loi, chose indifférente; et elle s'en 

11 peu aujourd'hui, qu'a la différence de ce qui avait lieu 
is, les mariages tenus secrets n'en sonl pas moins tout 

111ables que ceux hautement avoués el rendus notoires. 
ent, pour les mariages contraclés en pays étranger, 

t qu'a litre d'hommage a la patrie, pour ainsi dire, et de 
, ils soient inscrils sur les registres puhlics en France, 

ieile des époux. Probablement aussi et de plus, elle se 
de faciliter par cette transcription la preuvedu mariage, 

eencore deconserver plus stiremenl celle méme preuve, 
noir a loutes éventualilés qui pourraient venir, tól ou 

en empécher ou en retarder la recherche ou l'obtention, 
communications interceptées, oubli, ignor-,rnce, etc. 

nt a prélendre, maintenant, qu'il s'agit la d'une publicité 

Voy, la queation précedente. 
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~ donner au mariagc, d'une publicité, dis-je, nécessaire 
qu'il puisse produire ses effets, ou certains de ses clTets, 
theq ue légale, beso in d'autorisation pour la femrne, tel 
régime en ce qui touche les biens, etc., encóre une foil,· 
vois rien daos la loi qui motive ou aulorise une 

opinion. 
Le mariage, dit-on, ne produit ces sortes d'elTets qu'a 

de la poblicit.é dont la loi le suppose entouré. Oui, eot 
sa célébration m001e et avant (art. 63, 75, 165, etc.); · 
apres qu'il a été une fois publiquement accompli. 

Autrement, d'ailleurs, et daos le systeme absolu de 
exigée, a pres comme avanl le mariage, ce n' cst plus sea 
aux mariages contractés en pays éLranger qu'il faut a 
la prescription de l'arl. 171, la nécessité d'une transcri 
France, c'esl a tous les mariages indislinctement et gé 
ment, aussi bien a ceo'< contractés en France qu'au1 
Quoi done, en eft'etl voila nn Fran,¡ais qui, marié a Gene( 
e1emple, revient babi ter son pays, Lorient, je sup 
Brest, ou Quimper-Corentin, et en voici un autre qui, 
Gex 011 á Pontarlier, vient ou revientaussi s'établirdans la 
ville de Brest ou Lorient, etc. Croit•on, par hasard, quei. 
riage du second, non transcrit sur les registres de cetl8 · 
aura plus de publicité que le; mariage du prcmier 
non transcril Y Et dans cette posiLion, absolument identiq..e 
les deux mariages, et pour les époux, et pour les tiers, 
néanmoins entre eux celle énorme différence, de reco 
d'allouer a l'une des femmes une hypotbe.que légale Pof 
droits et reprises, et de la refuser a l'autre ! d'annuler pQ\11' 

faut d'autorisation les engagements contraclés par l'uoe 
ceux de l'autre I de révoquer l'aliénation d'un fonds d• 
sentie par l'une, et non celle consentie par l'autre l ' • 
iNORMITÉ, en effet ! absurde et injuste dislinction, entre 
ou positions toules semblables, oü il y a des lors el parcela 
mémes raisons de décider; ubi eadem est ratio decidendi, ibi 
jus esse debet ! Autanl el mieux vaudrait exiger la tran · 
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les contrats de mariage aux registres du domicile, qu'ils 
·, je le répete, conlractés en France, ou qu'ils l'aient élé 

JI étranger. 
llCOFe, que ferait et de quoi servirait cette transcriplion 

· 'le, toutes les fois que les épou1 011 l'un d'eux résidc• 
1118 trouverait ailleurs, et qu'il y ferait un acte ou une 

,qu'il y contracterait une obligation, etc. Y Ce serait done 
fpo&es le!i communes de Franca qu'il faudrait transcrire 
les contrats de mariage, si l'on voulait leur donner une pu• 

réelle et snffisante pour garantir les tiers! ••. Si telle était 
íail la nécessitéet l'importancede leur publicité, et teUes, 
· uences du défaut de publicité, telles, dis•je, que celles 
prétend faire résulter de l'inobservation de ce que pres• 
• 171 ! ... 

6an611 (Bordeaus, H mar. 1850); _Demolombe, Troploog, Demanle, 

: 1 arréts; Daqrgier, Marcadé, Zacharia,, Daranton. 

• -Acceptation de succession. V. - Aclion en nul• 
!té ou en rescision. Héritier mineur. Prescription. Dialogue 
11, L 1, p. 167. - Administration légale. V. -Compte 
de tutelle. V. - Émancipé. V. Émancipation. - Hy• 
potbeque. V. - Incapacité de contracter. Seos. Eft'ets. 
Jialogt,e 1, t.1, p. 13. - lnstitution contractueale faite 
par un mineur. Dialogue 33, t. 1, p. 409. -Partage. V. 
-Purge. V. - Ratification en majorité d'un acle fait en 
mmorité. Effets. Tiers. Dialogue U, t. 1, p. 197. - Res
litution en entier. Acles du tuteur. Dialogue 1, t. 1, p. 13 
et p. 38... - Vente. Subrogé-tuteur. V. 

T~tament notarié. Remiseau testateur. Dialogue 133, 
t-3, p. '89. 

NETt. Présomption. Jugemeot de maintenue posses
lOire. Effets. Dialogue 60, t. 2, p. 1'73. 

EMENT. V. G3Be, 
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NON BIS IN IDEM. Ponrsuite criminelle. Acquillcmenl. 
suite correctionnelle. n° 90. 

90. L'individu poursuivi an criminel a raison d'un ,a· 
acquillé, peut-il elre repris et poursuivi pour le méme 
police correclionnelle? Un accusé de meurtre, par exem 
d'infanlicide, acqnitw en cour d'assises , peut-il etre lrad 
condamné en police correctionnelle pour homicide commis 
imprudenceY 

Non, suivant l'art. 360 du Code d'instruction criminelle, 
dit formellement que , toutc personne acquittée légalen 
¡1ourra plus étre reprise ni accusée a raison. dn méme fait ,. 

Objection. L'art. 360 n'entend point parler du simple fait 
tériel, mais bien et uniquement du fait pénal, du fait 
puisque effectivement le meme fait matériel peut recevoir 
ses qualifications pénalcs, suivant l'intention qui en a dét 
la perpétration. Le fait qualifié 011 pénal doit étre seul 
déré pour l'application du príncipe non bis in ídem. 

Reponse. L'article ne distingue point, ne sublilise ' 
parle du fait, du mime fait. Or, qu'est-ce qu'un fait, sinOI 
chose, un événement, un acle ou une action, matérielle. 
rieure, corporelle ? Aussi , voyez comme loujours el part 
distingue soigneusement le fait, l'acte matériel et e1léri 
l'intention, de la volonté, du motif qui a fait agir, chose aa 
traire toute spirituelle ou idéale, tant il y a en effet de difti 
entre l'un et l'autre, une différence de tout un monde, do 
des corps a celui des esprits ou des idées t. .. 

Un homme aété tué par un autre, d'un coup de fusil 
mains de ce dernier : voila un fait. Maintenant, et de ce 
rive une question, question de savoir si le porteur du 
tiré a dessein, avec l'intention de tuer l'homme atteintetta6 
lecoup de fusil: voila qui n'est plus un fait ni une question 
puisqu'il s'agit d'en rechercher l'existence ou la solutiOll 
l'intérieur méme de la pensée et de la volonté d u porteur da 
Autre question analogue dérivant du méme fait, mais qui 
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que a prcce, ente, le fait lni-memc ni ne doil se con-

avec lui: n'y a-t-il pas eu au moins, de la part de son 
r, íaute~ nég~igence_, ~aladresse, imprudence, sans Jaquelle 
oesera1t pomt arr1ve, le fusil n'aurait point parti ou n'au

attein_l l'aut~e individu?Etponr résondre celle question, 
exammer s1 le porteur du fusil ne ponvait p,s· et ne 
pas pre~dr~ tell~ ou telle précaution , tenir , par 

e, son fusil desarme on autrement diriaé s'éloianer des 
• I') ' I') 

· ou ~u•~son~, etc.: chose ou q~testion toute de pensée, de ró-
,d 1dee, d :ittenl1on, de devo1r,de moralité ou conscience. 

eet si vrai, que si l'auteur du fait était un enfant ou un in
ilneserait point responsable du fait ni de ses suites, la res
ilité ne pou_vant dériver que d'une faute, et n'y ayant de 
. l~ et po~s1ble que de la part de l'homme qui sait et veut 
11 liut, qm a la conscience de ses actcs et de ses devoirs. 

que soit done le point de vue sous leqnel on envisaae le 
11q11estion, qu'on le qualifie de crime et de meurlr; en 
, t qu'il ai~étéacco~pagnéd'une intention criminelle (1), 
on le qu~hfie de ~é~1t et d'homicide commis par impru
~ur avo1r été precedé ou accompagnéd'une faute (2), ou 

eaHn, qn'en l'absence de toute fante et mauvaise intention 
l'J voie qu'un pur cas fortuit, qu'nn accident ou événemen~ 

~x, n'est-ce done pas toujours également et absolument 
{ad, un seul et r,¡¿me fait, la mort d'un homme par suite 
pde fusil partides mainsd'11n autre homme'f Elcomment 
ne pas appliq,uer ici, et en tous cas pareils, le principe 

et absoln pose par l'art. 360 du Code d'instruction cri
? 

pagné d'one intention criminelle ! e1pression admise et consa-
Pusage, ~ais ~oi pr~ov~ d_on~ bien aussi que le fait, qui est 00 peut 

. d ?ºe J~te_nt~on i cr1mmelle, n'est ni ne doit étre confondu avec 
,.?~º' ni considere cot0me faisant avec elle et indi,isément le fait ... ,.... , 

Précédé, accompagné d'une faote! V. la note précédente. 
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- Cet arlicle n'a en vue que le fait pénal, passible de p-.. ~ vraimenl ici du ~me fait, de ce seul et meme fait d'a

Oui, vrairnent; et c'est bien cornrne tel aussi, cornmefi1it,_. Jirtuétel individu?... 
ou punissable, et uniquement-comme tel que, poonuiVi 111 "'mblle fait I voila qui esl clair; voila qui signifie tout d'abord 
premiere fois en cour d'assises, on peut songer a le · . r .tout_ le. mond~ le. meme acle, la meme aclion. 11 n'y a 
une seconde íois en police correctionnelle, ou dema•• li heu ª mterpretahon lorsqu'il existe ainsi rles termes 
peut y étre poursuivi; car, pas plus en police correctiollll e1 nets. Que va-t-on done s'ingénier ici, et subtiliser, et 
qu'eo cour d'assises, on ne peut jamais poursuivre q1'U11tl . gu.er, pour expliqner ces trois mots, le ,n¿me fait? De quel 
réellemcnt pénal ou punissable. hily3Jonte-t-on cetautre mot, qualifié, ou ces autres mots tel 

Le fait dono, daos notre hypotbese, est vérilablemeote&• ..,•aa éle d'abord qualifié? De quel droit, enfin, se permet-o~ de 
jours le méme, le méme fait, soit qu'on l'envisage daM 1a1, #uer a ces mols de la loi , le méme fait, ceux•ci, la merne 
ments matériels qui le constituent, soit qu'on le considert• · tion, ou incrimination, ou accusation? car, enfin, c'est la 
les éléments ou caracteres moraux qui le rendent pun• ;,i&ablement cequ'on fait en interpré1ant l'art. 360 dans lesens 
pénal. fije combats ici. 

- Mais il n'est plus le méme daos la qualificatioal •w.i1:1arl. 364 et 365 prouvcnt bien, d'ailleurs, et entre autres 
dans un cas et sous un point de vue, s'il est le fruit d'uneto11M10 le législateur emploie le mot fait dans sa signilication pro~ 
inlention. il n'est plus qu'un simpledéli, daos l'autre eas et naturelle, pour dire acte ou action matérielle: « La cour 
l'autre aspect, c'est-a-dire s'il n'est que le résultat d'uat J:il~, prono~cera l'absolution si le fait n'est pas défendu pa; 
faute, et il est plus punissable daos l'un de ces cas qll ~•penale. S'. cefaitest défendu, la cour prononcera la peine 
l'autre!-Qu'importe le mol, le nom, la qoali6cation, par la 101, méme dans le cas oti il se trouverait n'étre 
toujours, au fond, en réalité, la méme chose, le méme .de la compétence de la cour d'assises. , Qui oserait. nier 
qu'imporle aussi le plus ou le moins de gra,ité de la peilt 'll:i, el surtout daos l'art. 364, le mot fait n'exprime efTective-
Oiger, si c'est t.oujours encore une fois euu fond le aéllt lque l'acte ou le íait matériel proprement dit eten lui-méme 
le rnéme fait matériel et le méme fait pénal, e'est-a-di.- ent un fait pénal ou un fait qualifié? De méme, dans les 
sable Y L'aoousé acquitté, toujoun daos notre hypolhM 169, 160, 191, 192, le méme mot n'est bien pris aussi, ma-
pris el poursuivi une premiere fois, aux assises, poUN•III ent, que dans la méme et seule acception defait matériel, 
avoir tué un bomme; pourquoi enoore1 Pour él.re, a . a~ion faite de toute qualification : • Si le fait ne présente 
ce fait, jugé, condamné et puni. Qu'on le traduise, a "nt contravention .... si le fait est un délit .... si le fait 
en police correcLionnelle, ne sera-t-il pas,en cela mé réputéni délit ni contravention .•.. si le fait n'estqu'une 
la, repris, poursuivi une seconde fois, pour avoir 1ué 1t vention .... le tribunal ap¡lliquera la peine ...• , Pourquoi 
homme, et pour étreencore, a raison de ce fait, jugé, eo revoyantla meme expression, le fait, dans l'art. 360 du 
et puniY Mais voila précisément, el a la lettre, ce q~ Code,. ne pas croire qu'elle a été la comme ailleurs, par 
pas, ce que défend l'arl, 360 du Code d'instruction en lég,slateur, employée et mise pour ex primer la mém& 
en disant : " Toule personne acquillée ne pourra plll . 'e'e&t-a-dire, le fait matériel et en lui-méme, abstraction 
prise ni accusée a raison du méme fait l • Comment n de toute qualification ou imputation, etc.? 

LI clisposilion des art. 192 et 365 fai t d'ailleurs suffisamment • 
t 

• • 


